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PLAN D’ACTIONS 2023-2027 
Politique familiale et des aînés de Saint-Ulric 

  

Champ d’intervention 1 : SANTÉ, SÉCURITÉ ET SERVICES SOCIAUX 
 

Objectif Moyens d’action Échéancier Partenaires Budget 
 
1.1. Sécuriser les aînés les plus 
vulnérables de la communauté 
et les mener vers les services 
dont ils ont besoin. 
 
 

 
Faire connaître le/la travailleur de 
milieu pour les aînés : l’inviter à une 
rencontre en personne. 

A   

 
Court terme 
 
 
 
 
 
 

 
Responsable : 
 
Municipalité, comité 50 ans + 
 
 

 
$ 
 
 
 

 
Distribuer chaque année (ou lors du 
changement de la ressource) un 
dépliant par la poste avec la photo de la 
travailleuse de milieu pour les aînés. 
 
A 

 

 
Court terme 
 

 
Responsable :  
 
Municipalité 

 
$ 
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Objectif Moyens d’action Échéancier Partenaires Budget 

 

1.2. Rendre les déplacements 
plus sécuritaires 

 

 

 

A) S’assurer que la politique de 
déneigement tient compte des 
besoins de toute la population : 
aînés, enfants, famille avec 
poussette. 

A F 

 

Court terme 

 

 

Responsable : 

Municipalité 

 

$ 

 

 

 

 

B) Accentuer les efforts déployés 
lors du déneigement et du 
déglaçage du réseau en 
priorisant les trottoirs du 
village. 

A F 

 

Court terme 

 

 

Responsable :  

Municipalité 

 

$ 
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 C) Identifier les zones et les 
comportements dangereux (à 
vélo, en auto, à pied, etc.) et 
tenter d’y remédier. Voir pour 
ajouter un miroir d’angle mort 
au coin des rues Des Lacs et 
Ulric-Tessier ou un arrêt stop 
sur Ulric-Tessier. 

A F 

 

 

Moyen terme 

 

Responsable : 

Municipalité 

 

 

$ 

 D) Sensibiliser la population à la 
sécurité routière et au respect 
des limites de vitesse. 

A F 

 

Court terme 

 

Responsable : 

Municipalité 

 

$ 

 E) Améliorer l'éclairage/sécurité 
au coin Joseph-Roy/ Route 132.  

A F 

 

Moyen terme 

 

Responsable : 

Municipalité 

 

$$ 

 F) Asphalter l'accotement de la 
Route Centrale pour les 
vélos/piétons. 

A F 

 

Moyen terme 

 

 

Responsable : 

Municipalité 

 

$$$ 
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 G) Ajouter des dos d’âne ou autre 
ralentisseur de vitesse sur Ulric-
Tessier. 

A F 

 

Moyen terme 

 

Responsable : 

Municipalité 

 

$ 

 

Objectif Moyens d’action Échéancier Partenaires Budget 

 

1.3. Avoir une équipe volante 
de professionnels en santé à St-
Ulric 

 

A) Prêter un local pour recevoir 
des professionnels : infirmière, 
travailleur social, cours pré-
natal etc,. 

A F 

 

Moyen terme 

 

 

Responsable : 

Municipalité 

 

$ 
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Champ d’intervention 2 : LOISIRS, SPORTS ET CULTURE 
Objectif Moyens d’action Échéancier Partenaires Budget 
 
2. 1 Permettre aux aînés en 
perte de mobilité de participer 
à des activités physiques. 

 

 
Faciliter la mise en place d’activités 
physiques avec accompagnement à St-
Ulric. 
 
A 

 
Moyen terme 

 
Responsable :  
 
Municipalité  
 
 

 
$ 

2.2 Multiplier les options 
d’utilisation de la patinoire en 
été 

Prévoir l’équipement sportif pour 
différents sports qui peuvent être 
pratiquer sur la patinoire : filet tennis, 
badminton, pickleball, basketball. 
 
A F 

 
Court terme 

 
Responsable :  
 
Municipalité  
 

 
$$ 

2.3 Rassembler les citoyens qui 
aiment la course ou la marche 

Encourager la formation d’un club de 
marche et/ou de course à pied multi-
génération. 
 
A F 

 
Moyen terme 

 
Responsable :  
 
Municipalité  
 

 
$ 
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2.4 Diversifier l’offre culturelle 
 

A) Offrir des conférences/spectacles en 
diffusion web pour les familles et les 
aînés dans une salle adaptée avec 
projecteur, écran, système de son. 

A F 

B) Faciliter l’offre de sorties culturelles 
organisées à l’extérieur de St-Ulric 
particulièrement pour la clientèle aînée 
: bus transport collectif/adapté avec 
accompagnement. 

A 

C)Bonifier l’offre culturelle pour les 
enfants et les adolescents. Un intérêt 
pour la photographie a été nommé 
plusieurs fois dans le sondage remis aux 
jeunes de 5e, 6e, secondaire 1 et 2. 

F 

 
Moyen terme 
 
 
 
 
 
 
Moyen terme 
 
 
 
 
 
 
 
Moyen terme 

 
Responsable :  
 
Municipalité, comité culturel, Club 50 
ans + 
 

 
$ 
 
 
 
 
 
$ 
 
 
 
 
 
 
 
 
$ 

2.5 Offrir un lieu de 
rassemblement intérieur pour 
les jeunes de 12 à 17 ans. 

Voir pour une démarche de mise sur 
pied d’une maison des jeunes. 

F 

 

Moyen terme Responsable :  
 
Municipalité  
 

 
$$ 
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Champ d’intervention 3 : COMMUNICATION ET INFORMATION 
 

Objectif Moyens d’action Échéancier Partenaires Budget 
 
3.1. Optimiser l’utilisation des 
outils de communication 
existants.  

 
Valider les modes de 
communication/information valorisés 
par les citoyens et les organismes.  

A  F 

 
Court terme 

 
Responsable :  
 
Municipalité 
                            

 
$ 

 
3.2. Faciliter l’accès à 
l’information et aux services 
municipaux pour les familles et 
les aînés. 
 

 
Évaluer la faisabilité visant à offrir un 
service de guichet unique au sein de la 
municipalité. 

A F 

 

 
Court terme 

 
Responsable :   
 
Municipalité 

 
$ 
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Champ d’intervention 4 : VIE COMMUNAUTAIRE 
 

Objectif Moyens d’action Échéancier Partenaires Budget 
 
4.1. Faire connaître les 
organismes, ainsi que leur 
mission et leurs activités  

 

A) Organiser annuellement une 
Table des organismes. 

B) Déployer via le journal, le site 
de la municipalité et les pages 
Facebook, le calendrier des 
activités des organismes. 

C) Expliquer les différentes formes 
de bénévolat offert par les 
organismes de Saint-Ulric. 
Formes variées, plusieurs fois 
par année. 
 

 
 
Court terme 
 
 
Court terme 
 
 
 
Court terme 

 
Responsable :   
 
Municipalité 
Journal l’Ulricois, les comités 
 
 
 

 
$ 
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4.2. Implantation d'un service 
de garde  

 

Agir à titre de facilitateur afin 
de favoriser l’implantation d’un 
service de garde à la petite 
enfance. 

F 

 
 
Moyen terme 

 
Responsable :  
 
Municipalité 

 
$$ 

 
4.3 Adapter l’offre 
d’infrastructures pour 
permettre aux organismes 
communautaires de poursuivre 
et développer leurs services. 
 

 
A) Réaliser une analyse sur les 

besoins en locaux auprès 
des organismes 
communautaires. 

A F 

 
Court terme 

 
Responsable :  
 
Municipalité 

 
$ 

 
B) S’assurer que les installations 
existantes possèdent les 
équipements et installations 
adéquates afin de permettre 
une utilisation maximale. 

A F 

 
Moyen terme 

 
Responsable :  
 
Municipalité 
 

 
$$ 
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Champ d’intervention 5 : ENVIRONNEMENT 
Objectif Moyens d’action Échéancier Partenaires Budget 
1.1 Promouvoir le ramassage 
facile des déchets sur la plage. 

 
Installer des bacs à marée, des 
panneaux qui invitent les gens à 
ramasser les déchets lors de leur balade 
sur la plage. 

A F 

 
Court terme 

 
Responsable : 
 
Municipalité 
 
 

 
$$ 

 
1.2 Voir à offrir une subvention 
pour l'achat de couches 
lavables et de produits 
d’hygiène féminine lavables. 
 

Prévoir dans le budget municipal un 
certain montant annuellement pour 
offrir une subvention aux citoyens qui 
en font la demande. La subvention 
prendra fin lorsque l’enveloppe 
budgétaire qui lui est consacrée est 
épuisée. 
 
F 

 
Moyen terme 

 
Responsable : 
 
Municipalité 
 

 
$ 

Cette mise à jour du plan d’actions de la politique Famille et Aînés de Saint-Ulric est issue du travail du comité de suivi et de la coordonnatrice municipale. Les 
objectifs énoncés et les moyens d'actions proposés sont basés sur les propositions de la consultation publique, sur les réflexions de la précédente politique 
famille-ainés et sur les sondages réalisés auprès de différentes catégories de la population Ulricoise. 

Comité de suivi : Nancy Paquet, Marie-Pier Savoie, Françoise Gagnon, Véronique Boucher, Cathy Clément 
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